
Formation Musicale

Plan d’étude

Dénomination Heures / 
semaine

Conditions d’admission Examens 
prévus

Diplômes décernés

Division élémentaire
(facultative)

Eveil musical A 1h avoir au moins 5 ans
(2e année préscolaire

Eveil musical B 1h avoir au moins 6 ans
(1re année primaire)

Division inférieure
(obligatoire)

FM.
préparatoire

1.5h avoir au moins 7 ans
(2ème année primaire)

FM.
unité 1

2 h FM. préparatoire
(passé avec succès)

examen de fin 
d’année

FM.
unité 2

2h FM. unité 1
(passé avec succès)

examen de fin 
d’année

FM.
unité 3

3h FM. unité 2
(passé avec succès)

concours de la 
1re mention

diplôme de la 1re 

mention

Division moyenne
(fortement recommandée)

FM.
unité 4

2h FM. unité 3
(passé avec au moins 36 

points)

examen de fin 
d’année

certificat de 
passage

FM.
unité 5

2h FM. unité 4
(passé avec succès)

concours de fin 
de la division 

moyenne

diplôme de la 
division moyenne

Les élèves peuvent commencer leurs études à l’école de musique soit en éveil musical 
(2e année d’école préscolaire ou 1re année d’école primaire), soit en solfège préparatoire 
(2e année primaire au moins).

Solfège pour adultes

Le cours de solfège pour adultes (2 heures/semaine) comprend un cycle de trois années, 
clôturé par un examen. Un certificat sera délivré aux adultes qui ont réussi leur examen;
Le cours d’adultes sera organisé en collaboration avec l’école de musique de Pétange.
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